
	CADRE I. – à compléter par le propriétaire/demandeur et corriger si nécessaire (voir les informations au verso)

	
	Nom(s) et prénom(s) du demandeur :
	[bookmark: _Hlk88549820]…………………………………………………………….

	
	Adresse email :
	…………………………………………………………….
	Numéro de téléphone : ……………/..……………………….

	
	Exercez-vous votre activité en tant que personne physique ? : Oui – Non     l     Si oui, numéro de registre national :  ............................................................

	
	Numéro BCE :
	 

	
	Dénomination sociale :
	

	
	Adresse du siège social :
	
	Code postal : 
	Localité : 

	
	Profession/activité :
	……………………………………………………………..

	1.
	Catégorie de l’appareil :
	A
	B
	C
	D
	E

	
	Nombre de signe(s) souhaité(s) :
	……………………
	……………………
	……………………
	……………………
	…………………

	2.
	L’appareil est-il placé exclusivement :
	
	
	
	
	

	
	a) sur des champs de foire ?
	Oui - Non
	Oui - Non
	Oui - Non
	Oui - Non
	Oui - Non

	
	b) dans une exploitation saisonnière à l’exclusion d’un débit de boissons ?
	Oui - Non
	Oui - Non
	Oui - Non
	Oui - Non
	Oui - Non

	3.
	Date d’exigibilité (date à partir de laquelle votre appareil est placé) :
	…...../…...../2026
	......./…....../2026
	…....../......../2026
	…..../…...../2026
	......./.….../2026

	4.
	Comment souhaitez-vous recevoir vos signes ? 
	Par recommandé – Retrait au bureau (obligatoire dès 50 signes)


En cas de cession d’un signe distinctif fiscal dans les conditions prévues par l’article 85 C.T.A, je m’engage à en informer immédiatement le receveur du S.P.W.- FINANCES – A.A.D./J.P. qui l’a délivré.

Le ........................................., à ................................             (Signature du demandeur)
	CADRE II. – à compléter par l’exploitant des appareils (voir les informations au verso)

	Pour l’application des impôts sur les revenus, les appareils sur lesquels seront apposés les signes distinctifs fiscaux commandés par le présent bordereau sont exploités par : (identité et adresse exacte de la personne physique ou morale)
Nom(s) et prénom(s) : ................................................................................................................................ 
Adresse d’exploitation :  ………………………………………………………………………      Code postal : ………………      Localité : …………..……………………..………...     
  Le ........................................, à ................................      
   (Signature de la personne désignée ou de la personne légalement qualifiée pour engager la société)

Si les signes commandés sont destinés à être placés sur des appareils ne se trouvant pas au même endroit, veuillez annexer au présent bordereau le document reprenant les noms et prénoms (ou dénomination de l’exploitant), les adresses, codes postaux et localités où tous les signes seront placés ainsi que le nombre de signes concernés par exploitant. Ce fichier est téléchargeable à partir du Portail de la Wallonie via la page : https://www.wallonie.be/fr/demarches/declarer-la-taxe-sur-les-appareils-automatiques-de-divertissement-en-wallonie-taad                                                   
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	CONTACT                                                                RETRAIT DES SIGNES DISTINCTIFS 
Direction de l’Etablissement du précompte      Boulevard Ernest Mélot, 30 
immobilier et des taxes spéciales                        B-5000 Namur 
Boulevard Ernest Mélot, 30                                   Tél. : 081 328 573   
B - 5000 Namur
	
	VOS GESTIONNAIRES
Adresse électronique : fiscalite.wallonie@spw.wallonie.be
Call center : 081 330 001 (informations générales)

	
	VOTRE DEMANDE
Nos références : Bordereau (n°680 W) de commande 2026_AAD



REFERENCES LEGALES
Code des taxes assimilées aux impôts sur les revenus (en abrégé C.T.A) ;
Décret du 6 mai 1999 relatif à l’établissement au recouvrement et au contentieux en matière de taxes régionales wallonnes ;
Loi du 7 mai 1999 sur les jeux de hasard, les établissements de jeux de hasard et de la protection des joueurs.
COMMENT REMPLIR LE BORDEREAU ? (Art. 81 et 84 du C.T.A précité)
Le CADRE I doit obligatoirement[footnoteRef:1] être entièrement complété, signé, daté et/ou corrigé si des informations erronées s’y trouvent. Le demandeur est personnellement responsable des indications inscrites sur le bordereau. [1:  Le bordereau doit répondre à ces critères, sous peine d’irrecevabilité] 

· Est considéré comme exploitation saisonnière : toute exploitation, à l’exclusion des débits de boissons, qui est accessible au public pendant six mois – consécutivement ou non – par an au maximum. Cette période peut être prolongée de trente jours – consécutifs ou non – à condition que la déclaration préalable en soit faite par écrit au service SPW Finances - DESPRITS - AAD ; 
· La date d’exigibilité est la date à partir de laquelle votre appareil est placé.
Le CADRE II doit obligatoirement être complété, daté et signé par le demandeur, s’il exploite personnellement les appareils sur lesquels seront apposés les signes distinctifs fiscaux commandés par le présent bordereau soit par l’exploitant, dans le cas contraire.
QUI EST REDEVABLE DE LA TAXE ? (Art. 78 du C.T.A précité)
Le propriétaire de l'appareil ou, en cas de non-paiement de la taxe, celui qui a autorisé le placement comme exploitant des locaux.
COMMENT LE MONTANT DE LA TAXE EST-IL ETABLI ? (Art. 79 – 80 et 82 du C.T.A précité)
Les appareils automatiques de divertissement sont répartis, selon leur type, en cinq catégories désignées A, B, C, D, E.
Tous renseignements concernant le classement des appareils peuvent être obtenus sur le site www.wallonie.be « Déclarer la taxe sur les appareils automatiques de divertissement en Wallonie ».
La taxe forfaitaire annuelle pour les appareils autorisés est fixée par catégorie et adaptée chaque année à l'indice des prix à la consommation selon le tableau suivant :
	Catégorie
	Montant 2026

	A
	4.100,82 €

	B
	1.633,20 €

	C 
	519,68 €

	D
	371,21 €

	E
	222,70 €


La taxe est due pour toute l’année lorsque l’appareil est placé dans le courant du premier trimestre ; il n’en est dû que les trois quarts, la moitié ou le quart selon que le placement a lieu dans le courant du deuxième, du troisième ou du quatrième trimestre.
Tout transfert d’appareil dans une autre Région doit nécessairement être accompagné du paiement d’une taxe nouvelle au profit de la Région de transfert. Il n’est pas tenu compte de la taxe payée dans une autre Région, à l’exception des appareils appartenant aux industriels forains.
COMMENT PAYER LA TAXE ? 
[bookmark: _Hlk211239059]ATTENTION : un avertissement-extrait de rôle vous sera envoyé avec toutes les coordonnées pour effectuer le paiement. Les signes distinctifs ne seront envoyés qu’après réception du paiement.
OU ET COMMENT PLACER LE SIGNE DISTINCTIF FISCAL ? (Art. 85 du C.T.A précité)
Dès son placement dans un endroit accessible au public ou dans un cercle privé, tout appareil imposable doit être muni d’un signe distinctif fiscal. Ce signe doit être fixé de manière permanente à un endroit visible et facilement accessible. Un signe doit toujours être placé sur un appareil appartenant à la catégorie mentionnée sur celui-ci et ne peut jamais être placé sur un appareil appartenant à la catégorie supérieure. Le signe distinctif fiscal délivré conformément aux indications mentionnées sur le bordereau n° 680 ne peut être modifié.
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	CONTACT
Direction de l’Etablissement du précompte immobilier et des taxes spécifiques
Av. Gouverneur Bovesse 29
B - 5100 Jambes (Namur)
RETRAIT DES SIGNES DISTINCTIFS 
Rue Van Opré 91-95
B-5100 Jambes

	
	VOS GESTIONNAIRES
Mail général : aad.dgo7@spw.wallonie.be
Call center : 081 330 001 (informations générales)
Tél. :  081 468 912 
          081 468 865 
	
	VOTRE DEMANDE
Vos références :
Nos références : Bordereau (n°680) de commande 2022_Apprareils automatiques de divertissement_0421.369.978 0421.369.978
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